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TEXTE INTÉGRAL

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 27 janvier 2021 par le Conseil d'État (décision n°

445873 du même jour), dans les conditions prévues à l'article 61-1 de la Constitution, d'une question

prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour l'association Section française de

l'observatoire international des prisons par la SCP Spinosi, avocat au Conseil d'État et à la Cour de

cassation. Elle a été enregistrée au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le n° 2021-898 QPC.

Elle est relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit des articles 707, 723-1 et

723-7 du code de procédure pénale, dans leur rédaction résultant de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019

de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, et des articles 720-1, 720-1-1 et 729 du même

code.Au vu des textes suivants :- la Constitution ;- l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi

organique sur le Conseil constitutionnel ;- le code de procédure pénale ;- la loi n° 2016-987 du 21 juillet

2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence et portant

mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;- la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation

2018-2022 et de réforme pour la justice ;- l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019 prise en

application de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la

justice ;- le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les

questions prioritaires de constitutionnalité ;Au vu des pièces suivantes :- les observations en intervention

présentées pour le Conseil national des barreaux par la SCP Piwnica et Molinié, avocat au Conseil d'État et

à la Cour de cassation, enregistrées le 17 février 2021 ;- les observations présentées pour l'association

requérante par la SCP Spinosi, enregistrées le 18 février 2021 ;- les observations présentées par le

Premier ministre, enregistrées le même jour ;- les observations en intervention présentées pour les

associations Avocats pour la défense des droits des détenus et Ligue des droits de l'homme par la SCP

Spinosi, enregistrées le même jour ;- les observations en intervention présentées pour le syndicat des

avocats de France et le syndicat de la magistrature par la SCP Sevaux et Mathonnet, avocat au Conseil

d'État et à la Cour de cassation, enregistrées le même jour ;- les secondes observations en intervention

présentées pour le Conseil national des barreaux par la SCP Piwnica et Molinié, enregistrées le 5 mars

2021 ;- les autres pièces produites et jointes au dossier ;Après avoir entendu Me Patrice Spinosi, avocat au

Conseil d'État et à la Cour de cassation, pour l'association requérante et l'association Ligue des droits de

l'homme, Me Matthieu Quinquis, avocat au barreau de Paris, pour l'association Avocats pour la défense des

droits des détenus, Me François Molinié, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation, pour le Conseil

national des barreaux, Me Paul Mathonnet, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation, pour le

syndicat des avocats de France et le syndicat de la magistrature, et M. Philippe Blanc, désigné par le

Premier ministre, à l'audience publique du 6 avril 2021 ;Au vu des pièces suivantes :- la note en délibéré

présentée pour le syndicat des avocats de France et le syndicat de la magistrature par la SCP Sevaux et
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Mathonnet, enregistrées le 7 avril 2021 ;- la note en délibéré présentée pour le Conseil national des

barreaux par la SCP Piwnica et Molinié, enregistrées le 8 avril 2021 ;Et après avoir entendu le rapporteur ;

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S'EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT :1. La question prioritaire de

constitutionnalité doit être considérée comme portant sur les dispositions applicables au litige à l'occasion

duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est saisi, pour celles des dispositions dont la

rédaction n'a pas été précisée, de l'article 720-1 du code de procédure pénale dans sa rédaction résultant

de la loi du 21 juillet 2016 mentionnée ci-dessus, de l'article 720-1-1 du même code dans sa rédaction

résultant de l'ordonnance du 18 septembre 2019 mentionnée ci-dessus et de l'article 729 du même code

dans sa rédaction résultant de la loi du 23 mars 2019 mentionnée ci-dessus.2. L'article 707 du code de

procédure pénale, dans sa rédaction résultant de la loi du 23 mars 2019, prévoit :« I.- Sur décision ou sous

le contrôle des autorités judiciaires, les peines prononcées par les juridictions pénales sont, sauf

circonstances insurmontables, mises à exécution de façon effective et dans les meilleurs délais.« II.- Le

régime d'exécution des peines privatives et restrictives de liberté vise à préparer l'insertion ou la

réinsertion de la personne condamnée afin de lui permettre d'agir en personne responsable, respectueuse

des règles et des intérêts de la société et d'éviter la commission de nouvelles infractions.« Ce régime est

adapté au fur et à mesure de l'exécution de la peine, en fonction de l'évolution de la personnalité et de la

situation matérielle, familiale et sociale de la personne condamnée, qui font l'objet d'évaluations

régulières.« III.- Toute personne condamnée incarcérée en exécution d'une peine privative de liberté

bénéficie, chaque fois que cela est possible, d'un retour progressif à la liberté en tenant compte des

conditions matérielles de détention et du taux d'occupation de l'établissement pénitentiaire, dans le cadre

d'une mesure de semi-liberté, de placement à l'extérieur, de détention à domicile sous surveillance

électronique, de libération conditionnelle ou d'une libération sous contrainte, afin d'éviter une remise en

liberté sans aucune forme de suivi judiciaire.« IV.- Au cours de l'exécution de la peine, la victime a le droit

:« 1° De saisir l'autorité judiciaire de toute atteinte à ses intérêts ;« 2° D'obtenir la réparation de son

préjudice, par l'indemnisation de celui-ci ou par tout autre moyen adapté, y compris, s'il y a lieu, en se

voyant proposer une mesure de justice restaurative ;« 3° D'être informée, si elle le souhaite, de la fin de

l'exécution d'une peine privative de liberté, dans les cas et conditions prévus au présent code ;« 4° À la

prise en compte, s'il y a lieu, de la nécessité de garantir sa tranquillité et sa sûreté. « L'autorité judiciaire

est tenue de garantir l'intégralité de ces droits tout au long de l'exécution de la peine, quelles qu'en soient

les modalités ».3. L'article 720-1 du même code, dans sa rédaction résultant de la loi du 21 juillet 2016,

prévoit :« En matière correctionnelle, lorsqu'il reste à subir par la personne condamnée une peine

d'emprisonnement inférieure ou égale à deux ans, cette peine peut, pour motif d'ordre médical, familial,

professionnel ou social et pendant une période n'excédant pas quatre ans, être suspendue ou exécutée par

fractions, aucune de ces fractions ne pouvant être inférieure à deux jours. La décision est prise par le juge

de l'application des peines dans les conditions prévues par l'article 712-6. Ce juge peut décider de
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soumettre le condamné à une ou plusieurs des obligations ou interdictions prévues par les articles 132-44

et 132-45 du code pénal.« Lorsque l'exécution fractionnée de la peine d'emprisonnement a été décidée par

la juridiction de jugement en application de l'article 132-27 du code pénal, cette décision peut être

modifiée dans les conditions prévues à l'alinéa précédent.« Le seuil de deux ans prévu au premier alinéa

est porté à quatre ans lorsque la suspension pour raison familiale s'applique soit à une personne

condamnée exerçant l'autorité parentale sur un enfant de moins de dix ans ayant chez ce parent sa

résidence habituelle, soit à une femme enceinte de plus de douze semaines.« Le présent article n'est pas

applicable aux personnes condamnées pour une ou plusieurs des infractions mentionnées aux articles 421-

1 à 421-6 du code pénal, à l'exclusion de celles définies aux articles 421-2-5 à 421-2-5-2 du même code ».4.

L'article 720-1-1 du même code, dans sa rédaction résultant de l'ordonnance du 18 septembre 2019,

prévoit :« Sauf s'il existe un risque grave de renouvellement de l'infraction, la suspension peut également

être ordonnée, quelle que soit la nature de la peine ou la durée de la peine restant à subir, et pour une

durée qui n'a pas à être déterminée, pour les condamnés dont il est établi qu'ils sont atteints d'une

pathologie engageant le pronostic vital ou que leur état de santé physique ou mentale est durablement

incompatible avec le maintien en détention.« La suspension ne peut être ordonnée que si une expertise

médicale établit que le condamné se trouve dans l'une des situations énoncées à l'alinéa précédent.

Toutefois, en cas d'urgence, la suspension peut être ordonnée au vu d'un certificat médical établi par le

médecin responsable de la structure sanitaire dans laquelle est pris en charge le détenu ou son

remplaçant.« Lorsque la peine privative de liberté prononcée est d'une durée inférieure ou égale à dix ans

ou que, quelle que soit la peine initialement prononcée en cas d'urgence ou lorsque la durée de détention

restant à subir est inférieure ou égale à trois ans, cette suspension est ordonnée par le juge de l'application

des peines selon les modalités prévues par l'article 712-6.« Dans les autres cas, elle est prononcée par le

tribunal de l'application des peines selon les modalités prévues par l'article 712-7.« Dans les cas prévus

aux troisième et quatrième alinéas du présent article, le condamné peut être régulièrement représenté par

son avocat lorsque son état de santé fait obstacle à son audition ; le débat contradictoire se tient alors au

tribunal judiciaire.« La juridiction qui accorde une suspension de la peine en application des dispositions

du présent article peut décider de soumettre le condamné à une ou plusieurs des obligations ou

interdictions prévues par les articles 132-44 et 132-45 du code pénal.« Le juge de l'application des peines

peut à tout moment ordonner une expertise médicale à l'égard d'un condamné ayant bénéficié d'une

mesure de suspension de peine en application du présent article et ordonner qu'il soit mis fin à la

suspension si les conditions de celle-ci ne sont plus remplies. Il en est de même si le condamné ne respecte

pas les obligations qui lui ont été imposées en application des dispositions de l'alinéa précédent ou s'il

existe de nouveau un risque grave de renouvellement de l'infraction. La décision du juge de l'application

des peines est prise selon les modalités prévues par l'article 712-6.« Si la suspension de peine a été

ordonnée pour une condamnation prononcée en matière criminelle, une expertise médicale destinée à
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vérifier que les conditions de la suspension sont toujours remplies doit intervenir tous les six mois.« Les

dispositions de l'article 720-2 ne sont pas applicables lorsqu'il est fait application des dispositions du

présent article ».5. L'article 723-1 du même code, dans sa rédaction résultant de la loi du 23 mars 2019,

prévoit :« Le juge de l'application des peines peut prévoir que la peine s'exécutera sous le régime de la

semi-liberté ou du placement à l'extérieur soit en cas de condamnation à une ou plusieurs peines privatives

de liberté dont la durée totale n'excède pas deux ans, soit lorsqu'il reste à subir par le condamné une ou

plusieurs peines privatives de liberté dont la durée totale n'excède pas deux ans.« Le juge de l'application

des peines peut également subordonner la libération conditionnelle du condamné à l'exécution, à titre

probatoire, d'une mesure de semi-liberté ou de placement à l'extérieur, pour une durée n'excédant pas un

an. La mesure de semi-liberté ou de placement à l'extérieur peut être exécutée un an avant la fin du temps

d'épreuve prévu à l'article 729 ou un an avant la date à laquelle est possible la libération conditionnelle

prévue à l'article 729-3.« Le présent article n'est pas applicable aux personnes condamnées pour une ou

plusieurs des infractions mentionnées aux articles 421-1 à 421-6 du code pénal, à l'exclusion de celles

définies aux articles 421-2-5 à 421-2-5-2 du même code ».6. L'article 723-7 du même code, dans la même

rédaction, prévoit :« Le juge de l'application des peines peut prévoir que la peine s'exécutera sous le

régime de la détention à domicile sous surveillance électronique défini par l'article 132-26 du code pénal

soit en cas de condamnation à une ou plusieurs peines privatives de liberté dont la durée totale n'excède

pas deux ans, soit lorsqu'il reste à subir par le condamné une ou plusieurs peines privatives de liberté dont

la durée totale n'excède pas deux ans.« Le juge de l'application des peines peut également subordonner la

libération conditionnelle du condamné à l'exécution, à titre probatoire, d'une mesure de détention à

domicile sous surveillance électronique, pour une durée n'excédant pas un an. La mesure de détention à

domicile sous surveillance électronique peut être exécutée un an avant la fin du temps d'épreuve prévu à

l'article 729 ou un an avant la date à laquelle est possible la libération conditionnelle prévue à l'article 729-

3.« Lorsque le lieu désigné par le juge de l'application des peines n'est pas le domicile du condamné, la

décision de détention à domicile sous surveillance électronique ne peut être prise qu'avec l'accord du

maître des lieux, sauf s'il s'agit d'un lieu public ».7. L'article 729 du même code, dans la même rédaction,

prévoit :« La libération conditionnelle tend à la réinsertion des condamnés et à la prévention de la

récidive.« Les condamnés ayant à subir une ou plusieurs peines privatives de liberté peuvent bénéficier

d'une libération conditionnelle s'ils manifestent des efforts sérieux de réadaptation sociale et lorsqu'ils

justifient :« 1° Soit de l'exercice d'une activité professionnelle, d'un stage ou d'un emploi temporaire ou de

leur assiduité à un enseignement ou à une formation professionnelle ;« 2° Soit de leur participation

essentielle à la vie de leur famille ;« 3° Soit de la nécessité de suivre un traitement médical ;« 4° Soit de

leurs efforts en vue d'indemniser leurs victimes ;« 5° Soit de leur implication dans tout autre projet sérieux

d'insertion ou de réinsertion.« Sous réserve des dispositions de l'article 132-23 du code pénal, la libération

conditionnelle peut être accordée lorsque la durée de la peine accomplie par le condamné est au moins
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égale à la durée de la peine lui restant à subir. Dans le cas prévu au présent alinéa, le temps d'épreuve ne

peut excéder quinze années ou, si le condamné est en état de récidive légale, vingt années.« Pour les

condamnés à la réclusion à perpétuité, le temps d'épreuve est de dix-huit années ; il est de vingt-deux

années si le condamné est en état de récidive légale.« Lorsque la personne a été condamnée pour un crime

ou un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est encouru, une libération conditionnelle ne peut lui être

accordée si elle refuse pendant son incarcération de suivre le traitement qui lui est proposé par le juge de

l'application des peines en application des articles 717-1 et 763-7. Il en est de même lorsque le juge de

l'application des peines est informé, en application de l'article 717-1, que le condamné ne suit pas de façon

régulière le traitement qu'il lui a proposé. Une libération conditionnelle ne peut non plus être accordée au

condamné qui ne s'engage pas à suivre, après sa libération, le traitement qui lui est proposé en application

de l'article 731-1.« Lorsque le condamné est âgé de plus de soixante-dix ans, les durées de peines

accomplies prévues par le présent article ne sont pas applicables et la libération conditionnelle peut être

accordée dès lors que l'insertion ou la réinsertion du condamné est assurée, en particulier s'il fait l'objet

d'une prise en charge adaptée à sa situation à sa sortie de l'établissement pénitentiaire ou s'il justifie d'un

hébergement, sauf en cas de risque grave de renouvellement de l'infraction ou si cette libération est

susceptible de causer un trouble grave à l'ordre public.« Lorsque le condamné bénéficie d'une mesure de

suspension de peine sur le fondement de l'article 720-1-1, la libération conditionnelle peut être accordée

sans condition quant à la durée de la peine accomplie si, à l'issue d'un délai d'un an après l'octroi de la

mesure de suspension, une nouvelle expertise établit que son état de santé physique ou mentale est

toujours durablement incompatible avec le maintien en détention et si le condamné justifie d'une prise en

charge adaptée à sa situation ».8. L'association requérante, rejointe par les parties intervenantes,

considère que, faute d'imposer au juge de faire cesser les conditions de détention contraires à la dignité de

la personne humaine auxquelles seraient exposées des personnes condamnées, le législateur aurait

méconnu l'étendue de sa compétence dans une mesure affectant le principe de sauvegarde de la dignité de

la personne humaine, celui de prohibition des traitements inhumains et dégradants ainsi que le droit à un

recours juridictionnel effectif. Elle dénonce également, pour les mêmes motifs, la méconnaissance directe,

par les dispositions renvoyées, des mêmes exigences constitutionnelles.9. Par conséquent, la question

prioritaire de constitutionnalité porte sur le paragraphe III de l'article 707 du code de procédure pénale.-

Sur le fond :10. Le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé et proclamé des droits, libertés et

principes constitutionnels en soulignant d'emblée que : « Au lendemain de la victoire remportée par les

peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple

français proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance,

possède des droits inaliénables et sacrés ». Il en ressort que la sauvegarde de la dignité de la personne

humaine contre toute forme d'asservissement et de dégradation est un principe à valeur

constitutionnelle.11. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : «
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Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs

déterminée, n'a point de Constitution ». Il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteinte

substantielle au droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction.12. Il

s'en déduit qu'il appartient aux autorités judiciaires ainsi qu'aux autorités administratives de veiller à ce

que la privation de liberté des personnes condamnées soit, en toutes circonstances, mise en œuvre dans le

respect de la dignité de la personne. Il appartient, en outre, aux autorités et juridictions compétentes de

prévenir et de réprimer les agissements portant atteinte à la dignité de la personne condamnée détenue et

d'ordonner la réparation des préjudices subis. Enfin, il incombe au législateur de garantir aux personnes

condamnées la possibilité de saisir le juge de conditions de détention contraires à la dignité de la personne

humaine, afin qu'il y soit mis fin. Dans le choix des modalités retenues pour assurer cette protection, il

peut toutefois tenir compte des exigences liées à l'exécution de la peine.13. En premier lieu, si une

personne condamnée incarcérée en exécution d'une peine privative de liberté et exposée à des conditions

de détention contraires à la dignité de la personne humaine peut saisir le juge administratif en référé, sur

le fondement des articles L. 521-2 ou L. 521-3 du code de justice administrative, les mesures que ce juge

est susceptible de prononcer dans ce cadre, qui peuvent dépendre de la possibilité pour l'administration de

les mettre en œuvre utilement et à très bref délai, ne garantissent pas, en toutes circonstances, qu'il soit

mis fin à la détention indigne.14. En second lieu, le paragraphe III de l'article 707 du code de procédure

pénale prévoit que la personne condamnée détenue peut bénéficier d'un aménagement de sa peine en

tenant compte des conditions matérielles de détention et du taux d'occupation de l'établissement

pénitentiaire. Toutefois, ni cette disposition ni aucune autre ne permet à une personne condamnée

d'obtenir un aménagement de peine au seul motif qu'elle est détenue dans des conditions indignes ou de

saisir le juge judiciaire pour qu'il soit mis fin à cette situation par une autre mesure.15. Par conséquent, et

indépendamment des actions en responsabilité susceptibles d'être engagées à raison de conditions de

détention indignes, les dispositions contestées méconnaissent les exigences constitutionnelles précitées.

Sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les autres griefs, elles doivent donc être déclarées contraires à la

Constitution.- Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité : 16. Selon le deuxième alinéa de

l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l'article

61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d'une date

ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans

lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause ». En principe, la

déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité

et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la

date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l'article 62

de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et de reporter dans

le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant
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l'intervention de cette déclaration. Ces mêmes dispositions réservent également au Conseil constitutionnel

le pouvoir de s'opposer à l'engagement de la responsabilité de l'État du fait des dispositions déclarées

inconstitutionnelles ou d'en déterminer les conditions ou limites particulières.17. En l'espèce, les

dispositions déclarées contraires à la Constitution, dans leur rédaction contestée, ne sont plus en vigueur.

Les mesures prises en application des dispositions déclarées contraires à la Constitution ne peuvent être

contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité. LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE

:Article 1er. - Le paragraphe III de l'article 707 du code de procédure pénale, dans sa rédaction résultant

de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, est

contraire à la Constitution.Article 2. - La déclaration d'inconstitutionnalité de l'article 1er prend effet dans

les conditions fixées au paragraphe 17 de cette décision.Article 3. - Cette décision sera publiée au Journal

officiel de la République française et notifiée dans les conditions prévues à l'article 23-11 de l'ordonnance

du 7 novembre 1958 susvisée.Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 15 avril 2021, où
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